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Introduction
Michèle, Maud, Robert et bien d’autres. Des centaines d’autres. À l’occasion d’un anniversaire ou d’un improbable rebondissement, leur nom fait irruption dans la presse, le temps qu’une actualité les rattrape, puis ils disparaissent de nouveau. Le plus souvent des inconnus, parfois des personnalités, à l’instar de Robert Boulin, ancien ministre dont la mort aussi brutale qu’insolite reste depuis 1979 une affaire judiciaire non encore résolue. Cinq ans, dix ans, trente ans…
À l’inverse des Anglo-Saxons, la justice française n’accorde qu’une faible attention au traitement des cold cases et lui consacre peu de moyens. Toutefois, depuis 2022, un pôle national dédié, rattaché au tribunal judiciaire de Nanterre, se charge de rassembler des dossiers, qui jusqu’à ce jour « dormaient » dans divers tribunaux, et s’emploie à les réveiller.
Sur les pages souvent jaunies de ces dossiers, rangés chronologiquement au long des étagères poussiéreuses, se lisent des vies de femmes (le plus souvent), d’enfants et d’hommes subitement interrompues.
Marie-Michèle Calvez avait 40 ans. Le 22 septembre 1994, son corps carbonisé a été retrouvé dans le coffre de sa Seat Ibiza, sur le coup de trois heures du matin, au lieu-dit Poulguen, à mi-chemin du Guilvinec et de Penmarch, dans le département du Finistère. La jeune femme était agent d’assurance. Jusqu’à sa mort, en août 2024, sa sœur Catherine n’a eu de cesse de relancer la justice, qui n’a jamais confondu l’auteur de ce crime. Ce dossier est désormais instruit au pôle national de Nanterre.
 
Maud Maréchal venait de réussir son baccalauréat. Avant de se lancer dans la vie, elle s’était accordé une année de transition. Elle servait dans un restaurant, tout près de chez elle, à Lagny-sur-Marne. Un soir de mai 2013, elle est invitée chez une amie. Une soirée entre copains et copines qui s’éternise un peu. Vers trois heures du matin, Maud est la dernière à partir. Elle habite chez ses parents à sept cents mètres de là. Elle n’y arrivera jamais. Son cadavre est retrouvé quelques heures plus tard à quelques dizaines de mètres de chez elle. Le haut du corps calciné, incendié à l’essence. Elle avait 21 ans.
Au cours de l’enquête, plusieurs suspects sont interrogés. Des proches, des anciens amoureux, des hommes éconduits. Des pistes sans issue que reprennent, depuis l’été 2023, les policiers de l’office central pour la répression des violences aux personnes sous la direction des magistrats du pôle national des cold cases. En 2022, ce drame a été adapté au cinéma par Dominik Moll. La Nuit du 12 a rencontré un large public.
 
Le 30 octobre 1979, le ministre Robert Boulin est retrouvé dans l’étang Rompu, en forêt de Rambouillet. « Noyé » dans une flaque d’eau, selon la justice, qui conclut à un suicide.
Une thèse à laquelle la famille de Robert Boulin refuse de croire. Celle-ci dénonce une machination du service d’action civique (SAC) et évoque la piste d’un assassinat politique. L’affaire est toujours en cours d’instruction au tribunal judiciaire de Versailles.
 
Depuis la création, le 1er mars 2022, du pôle national des crimes sériels ou non élucidés, trois juges instruisent une centaine de dossiers, dont certains visent des criminels en série, à l’instar de Michel Fourniret (mort le 10 mai 2021), de sa compagne Monique Olivier, de Patrice Alègre ou de Nordahl Lelandais. Une équipe de gendarmes et de policiers travaille aux côtés de ces magistrats dans l’espoir de retrouver des meurtriers qui se croyaient à l’abri. « L’idée, c’est de pouvoir réussir dans des affaires où l’on avait échoué auparavant », explique Hugues Julié, procureur adjoint au pôle national à Nanterre jusqu’en août 2025.
Fin mars 2025, le parquet du pôle national avait analysé 434 procédures. Il en avait sélectionné 117 et les avait confiées à l’un des trois juges spécialisés chargés de l’instruction. À cette date, les enquêtes diligentées avaient permis des avancées significatives dans quatorze dossiers, donné lieu à douze mises en examen et au renvoi devant une juridiction du jugement d’une personne. La grande majorité des victimes (75 %) de crimes non élucidés sont des femmes.
 
Les policiers de l’Office central pour la répression des violences aux personnes (OCRVP) et les gendarmes de la Division des affaires non élucidées (DIANE) reprennent, des années après, tout le travail qui a déjà été mené. Une tâche laborieuse où la quête du détail le plus infime peut parfois ouvrir des pistes négligées. Relire les dossiers à la loupe, poser un nouveau regard sur la procédure, réentendre des témoins quand ils sont encore vivants, retravailler sur les scellés quand ils n’ont pas été égarés, chercher de l’ADN là où, il y a trente ou quarante ans, la science ne permettait pas encore de mettre au jour cet indice désormais devenu l’une des pièces maîtresses de mise en accusation, confronter ces traces d’ADN au Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) qui renferme les empreintes génétiques des individus mis en cause dans des affaires criminelles… : voilà pour l’essentiel en quoi consiste l’examen d’un cold case.
Depuis ces toutes dernières années, une nouvelle technique de recherche commence à faire ses preuves. Les enquêteurs recourent parfois à la généalogie génétique afin de comparer les profils génétiques de personnes ayant déposé leur ADN dans des banques de données avec ceux qui sont découverts sur des scènes de crime. Cette méthode vise à établir des liens de parenté et à resserrer ainsi le filet des recherches. Utilisée aux États-Unis depuis 2018, elle se taille un joli succès, avec six cents cold cases résolus. En France, la loi en limite l’utilisation pour des raisons d’éthique.
 
Il n’empêche : le recours à cette technique d’investigation a été autorisée dans quelques affaires. En 2023, Bruno L., un violeur en série de 62 ans, a été arrêté en Seine-et-Marne après avoir été confondu grâce à la généalogie génétique. Auteur d’au moins cinq viols commis sur des adolescentes entre 1998 et 2008, il n’avait jamais été inquiété. Son ADN n’ayant jamais été prélevé, il n’apparaissait pas dans le fichier FNAEG. Un juge d’instruction a ordonné des recherches dans les banques de données américaines en collaboration avec le FBI. Un lointain cousin, né en France, qui avait déposé son ADN dans l’une de ces banques de données, a été identifié. Dès lors, les policiers ont procédé à une recherche généalogique classique et ont retrouvé les ancêtres communs au criminel et au donneur.
En juin 2025, la justice a autorisé l’utilisation de cette technique dans une autre affaire de viol et d’assassinat non élucidée depuis 1987. Le corps sans vie de Sabine Dumont, 9 ans, avait été découvert à Vauhallan (Essonne), au bord de la nationale 118, en région parisienne, le 28 juin 1987. La fillette, demeurant non loin de là, à Bièvres, avait été tuée la veille. Les enquêteurs disposent du sperme de l’auteur, mais son ADN ne « matche » pas dans le FNAEG. Les parents de la fillette fondent désormais tous leurs espoirs dans les banques de données américaines du FBI afin d’identifier l’assassin de leur fille.
Toutefois, malgré ces progrès de la science criminelle, les chances d’aboutir à des résultats probants restent ténues. « Le taux de résorption est faible et ce travail fastidieux crée souvent des frustrations », avoue le commissaire Franck Dannerolle, chef de l’OCRVP. Autre constat, celui de Marie-Laure Brunel-Dupin, lieutenant-colonel de la gendarmerie, chef – elle tient au masculin – de la DIANE : « Parfois, on part avec la lampe frontale dans les caves pour exhumer des dossiers », raconte-t-elle. Spécialiste d’analyse comportementale, Marie-Laure Brunel-Dupin définit ainsi sa mission : « Nous sommes là pour déconstruire un dossier, sans jamais juger ce qui a été fait ou pas. Puis, une fois le dossier déconstruit, on repart de zéro. Parfois avec des nouvelles stratégies grâce à des pièces non exploitées ou à des techniques inédites. »
 
À ce travail laborieux des policiers, des gendarmes et des magistrats, il faut ajouter l’engagement des associations de soutien aux familles des victimes, particulièrement l’Assistance et recherche de personnes disparues (ARPD), ou encore celui de l’association d’Aide aux victimes des affaires non élucidées (AVANE), qui recense les cold cases à travers toute la France, ainsi que la détermination de certains avocats. Parmi ces robes noires sans la pugnacité desquelles de nombreux dossiers finiraient aux oubliettes de la justice, deux font figure de pionniers.
Voilà plus de vingt ans que maître Corinne Herrmann et maître Didier Seban consacrent une partie importante de leur activité à chasser les cold cases. Ces deux avocats parisiens ont fait de ces affaires une spécialité. Après avoir travaillé de concert, ils plaident désormais chacun de son côté, épluchant des dizaines de dossiers de disparitions et de crimes non élucidés.
Enfin, au sein de la magistrature, l’activisme, l’appétence envers les médias et les liens qu’il a su tisser avec les représentants de la presse ont permis à Jacques Dallest de sensibiliser l’institution judiciaire à la douleur et aux attentes des familles de victimes confrontées aux errances et aux échecs de la justice. D’abord juge d’instruction puis procureur de la République, notamment à Ajaccio et à Marseille, avant de finir sa carrière comme procureur général à Grenoble, Jacques Dallest a été marqué, lors de son passage au tribunal de Lyon comme juge d’instruction, par le viol et le meurtre d’une adolescente de 17 ans. Muriel Théron a été violée et tuée en avril 1993 sur les pentes de la Croix-Rousse dans la capitale des Gaules. Son assassin n’a toujours pas été retrouvé. Dallest a été le premier juge d’instruction chargé de cette affaire. En 1994, nommé au parquet de Roanne, il quitte Lyon, laissant derrière lui dix dossiers de crimes non résolus, dont celui de Muriel. Plus de trente ans après, le souvenir de cette affaire et le désarroi des parents de la jeune fille le taraudent.
Ce magistrat chevronné, aujourd’hui à la retraite, est à l’initiative d’un groupe de travail qui, à partir de 2019, s’est employé à mettre sur pied un outil judiciaire spécialisé dans le traitement des cold cases. Constitué d’une douzaine de spécialistes, magistrats, gendarmes, policiers, avocats et psychiatre, le travail de ce groupe a débouché en mars 2022 sur la création du pôle national des cold cases au tribunal judiciaire de Nanterre.
Au-delà de leur diversité, ces cold cases racontent souvent la même histoire. Celle de centaines de familles dont la vie a un jour basculé en l’espace d’une seconde dans un drame sans fin. Les avocats Herrmann et Seban, le magistrat Dallest et quelques autres acteurs – professionnels ou bénévoles – ont ouvert une voie. Ils ont entrebâillé une porte qui laisse entrer un filet de lumière, peut-être une lueur d’espoir, dans la noirceur de ces vies. Leur engagement a bousculé l’institution judiciaire, laquelle prête désormais une oreille et un regard plus attentifs à ces fantômes qui hantent les tribunaux de justice.



DOSSIER 1
Les disparus de la nuit de Noël
Nuit de Noël 1972. Un épais brouillard tombe sur Cognac et alentour. Il a neigé ces derniers jours et la campagne grelotte. Les vignes sont blanches. Il est une heure du matin. Après quelques essais infructueux, Jacques a fini par faire démarrer la Simca 1100. Le temps que l’habitacle se réchauffe, que la glace collée au pare-brise fonde, et la famille Méchinaud – Jacques, Pierrette et leurs deux enfants, Bruno, 4 ans, et Éric, 7 ans – s’engouffre dans la voiture. Il est l’heure de rentrer à Boutiers. Un trajet de quatre kilomètres, l’affaire de quelques minutes.
La soirée du réveillon chez les Fontanillas, rue de la Plante à Cognac, s’est bien passée. Les enfants sont contents. Ils se sont régalés. Les amuse-gueule engloutis au moment de l’apéritif et la bûche servie au dessert étaient délicieux. Mais, en cet instant, ils piaffent d’impatience. Encore tout éveillés malgré l’heure tardive, ils n’ont qu’une hâte : ouvrir les cadeaux au pied du sapin dont les lumières clignotent dans la salle à manger de la maison familiale à Boutiers.
 
Voilà quelques années que les Méchinaud habitent route de Saint-Trojan, au numéro 14, dans un corps de grange aménagé, situé à quelques mètres du croisement des routes qui mènent vers Saint-Trojan d’un côté et Cognac de l’autre. Une bâtisse à la façade blanche qui borde la départementale avec ses deux fenêtres aux volets verts et la Charente qui coule à proximité.
C’est là que, ce 24 décembre, Fontanillas passe chez les Méchinaud en fin d’après-midi avant que tout ce beau monde rejoigne la maison des Fontanillas. Depuis plusieurs jours, les deux familles ont prévu de réveillonner ensemble. Pour le lendemain, jour de Noël, les Méchinaud ont invité à déjeuner Jean-Paul, le frère de Jacques, et son épouse, France. Tout est prêt : ne restera qu’à ouvrir les huîtres et à faire cuire la dinde. Pierrette n’a rien oublié. Elle s’est également occupée des cadeaux. Ceux des enfants, bien sûr, tout comme ceux des adultes. Tout au long de cette journée, en épouse parfaite, la jeune femme s’est assurée que rien ne manque.
On peut l’imaginer mais on ne le saura sans doute jamais, Jacques, lui, comme il le fait souvent quand il ne travaille pas, a passé une partie de la journée les mains dans un moteur de voiture. La mécanique, c’est son truc. Le bricolage, sa passion. Tout le monde le sait dans le pays et nombreux sont ceux qui, au moindre pépin, lui confient leur véhicule. Manière pour lui d’arrondir ses fins de mois. Le reste du temps, Jacques travaille en trois-huit à la verrerie de l’usine de Saint-Gobain à Châteaubernard. Le principal employeur du coin. Un métier dur, avec des horaires difficiles, toujours en décalé. Mais le boulot, ça ne lui a jamais fait peur.
 
Donc, en cette veille de Noël, Jacques et Pierrette Méchinaud se sont affairés chacun de son côté, avant de réveillonner avec leurs enfants chez les Fontanillas. Une belle soirée, selon ces derniers, qui s’est achevée vers une heure du matin. Et puis… plus rien. Les Méchinaud disparaissent. Ils s’enfoncent dans la nuit froide à bord de la Simca 1100 de couleur bordeaux et s’évaporent dans le brouillard. Pour leurs proches, leur famille, leurs voisins, leurs amis, l’existence des Méchinaud s’arrête là, ce soir de Noël 1972, vers une heure du matin, sur cette route enveloppée par la brume où le mystère de leur disparition commence.
Qu’est-il arrivé à la famille Méchinaud ? Que sont devenus Jacques, Pierrette, Éric et Bruno ? Ont-ils fui vers d’autres horizons, sous de nouveaux cieux et de nouvelles identités, comme d’aucuns l’ont envisagé ? Ont-ils été tués, proies d’une mauvaise rencontre ou d’un improbable règlement de comptes ? Ou victimes d’un accident sur cette route, qui par endroits longe la Charente et dans les eaux de laquelle ils auraient sombré ? Ou bien faut-il croire à un meurtre collectif familial ourdi pendant des jours et des semaines de sorte qu’ils demeurent à jamais introuvables ?
Plus de cinquante ans et une demi-douzaine de pistes explorées après, ces questions restent en l’état et hantent toujours l’esprit des enquêteurs. Pas de traces, pas d’indices : les Méchinaud et leur Simca 1100 se sont comme volatilisés.
 
Leur voisin, Maurice Blanchon, s’en inquiète le premier. Sa maison est limitrophe de celle des Méchinaud, et, au matin du 25 décembre, il s’étonne : les volets sont fermés, rien ne bouge, tout est étrangement calme, trop calme, et la Simca n’est pas là. Lorsque, en toute fin de matinée, le frère de Jacques et son épouse, France, frappent à la porte, personne ne répond. C’est alors qu’avec Blanchon, qui a un double des clefs, ils décident d’entrer. Tout est en ordre, comme figé. Rien ne semble avoir été emporté. Les cadeaux sont dans leurs emballages, les huîtres et la dinde dans le réfrigérateur. Un chéquier traîne sur la table de la cuisine. Les pièces d’identité sont rangées dans un tiroir et, enfin, aucun vêtement ni nécessaire de toilette n’a été emporté. Tout indique que les Méchinaud ne sont pas revenus à leur domicile après avoir quitté celui des Fontanillas au milieu de cette nuit de Noël. Il faut alerter les gendarmes.
En ce jour de Noël, les militaires consignés pour assurer la permanence à la brigade de Boutiers-Saint-Trojan ne manifestent guère d’empressement à se saisir de ce qui n’est pas encore une affaire. Ils ne prêtent qu’une attention minimale à la démarche de Jean-Paul Méchinaud. Après tout, la maison ne présente aucune trace d’effraction, on ne constate rien d’anormal qui justifierait d’enclencher des investigations. Et puis, c’est les vacances scolaires, rien n’interdit à la famille Méchinaud de s’offrir une escapade de quelques jours sans en informer ses proches.
Ce n’est que début janvier, après la rentrée des classes, qu’Éric et Bruno ratent, et la reprise du travail à Saint-Gobain, où Jacques ne pointe pas, que les autorités finissent par prendre au sérieux l’absence des Méchinaud.
Est-il déjà trop tard ? Voilà plus de dix jours qu’on est sans nouvelles. Dix jours au cours desquels les Méchinaud n’ont pas fait un seul chèque, dix jours au cours desquels ils n’ont pas touché au dernier salaire perçu par Jacques, dix jours que personne ne les a aperçus. Il n’est plus temps de tergiverser. Dès lors, les gendarmes déploient d’importants moyens. Un hélicoptère survole la région. Il passe et repasse au-dessus de la Charente, rase les étendues d’eau, scrute la campagne en quête d’une carcasse de Simca 1100 bordeaux. Des hommes-grenouilles plongent dans le fleuve et les étendues d’eau… En vain.
 
Démarre alors l’enquête menée sous l’autorité de la justice et confiée aux gendarmes. Lesquels procèdent à de premières auditions : la famille, les proches, le voisinage, les Fontanillas, derniers à avoir vu les Méchinaud, les amis… Les Méchinaud forment une grande tribu. Jacques est né en 1943. Il travaille depuis l’âge de 14 ans. Il a treize frères et sœurs. Un honnête homme, serviable, un bourreau de travail, dit-on de lui, en insistant sur sa droiture. Seul le voisin, Maurice Blanchon, employé agricole dans les vignes – il a toujours habité là –, égratigne un peu ce portrait bienveillant. Blanchon décrit un type hautain, prétentieux, qui savait tout et était meilleur en tout que tout le monde. Les deux hommes s’évitaient. Pierrette, elle, a 29 ans. Une jolie femme toujours tirée à quatre épingles, attentive à sa silhouette, soucieuse de l’éducation de ses enfants, dont les institutrices font l’éloge, et de la tenue de son foyer. Elle et Jacques ont un rêve : faire construire leur propre maison. Une famille lambda, a priori sans problèmes, bien sous tous rapports. Ordinaire, quoi !
Las. Au fil des témoignages et de leurs investigations, les gendarmes découvrent une tout autre réalité. L’envers du décor, en quelque sorte. La face non visible de cette famille « idyllique » dissimule quelques secrets. Le ménage n’est pas aussi parfait que l’image qu’il renvoie. Avec le temps, le couple Méchinaud s’est un peu désuni. Des tensions crispent leur relation. Pierrette n’a plus pour Jacques les yeux de Chimène. Les journées lui paraissent de plus en plus longues et les soirées sans son mari de plus en plus tristes. Elle s’ennuie. Alors, pour égayer et adoucir ces interminables moments de solitude, elle prend un amant. Depuis environ deux ans. Jacques le sait. Il l’a appris quelques jours avant Noël. Et cet amant n’est autre que le voisin… Maurice Blanchon ! Le fameux Blanchon qui n’avait pas assez de mots pour éreinter Méchinaud, ce Blanchon qui dit à qui veut bien l’entendre pis que pendre de son rival.
Il ne nie pas sa liaison avec cette voisine qu’il trouve sacrément belle. Il affirme même qu’ils ont des projets de vie ensemble, surtout depuis que Jacques a été informé de leur histoire et qu’il a frappé Pierrette. Maurice Blanchon rejoignait Pierrette le soir, une fois Jacques parti au travail et les enfants couchés. À l’en croire, c’est Pierrette qui l’avait aguiché et lui disait que, seule dans cette maison, elle avait peur la nuit. Blanchon, jeune célibataire qui n’a comme horizon que les vignes qu’il taille à longueur d’année et comme environnement social que la vie ralentie du village, s’amourache de la belle Pierrette. Ces sentiments sont-ils partagés ? Pierrette a-t-elle fait des promesses à Maurice ? S’est-elle engagée en lui donnant des espoirs qui seront vite déçus ? Nul ne le sait et ne le saura jamais. Poussé par le dépit, Blanchon aurait-il pu éliminer toute la famille ?
 
En tout cas, il ne figure pas parmi d’éventuels suspects. Le commandant de la gendarmerie chargé de l’enquête privilégie la piste d’une disparition volontaire. Devant les caméras du journaliste de la première chaîne de l’ORTF qui l’interroge quelques mois plus tard, il émet l’hypothèse « d’une fuite provisoire » organisée par Jacques Méchinaud. Selon le gendarme, Jacques aurait eu la volonté de « se mettre à l’écart de son village, des relations qu’il avait jusqu’à présent, pour organiser en quelque sorte une nouvelle vie ». Bref, le directeur de l’enquête est quasi convaincu qu’en apprenant qu’il était cocu, Méchinaud aurait choisi de se sauver avec sa famille afin d’échapper au qu’en-dira-t-on et à la honte.
À l’instar du gendarme, Blanchon penche également pour la thèse d’une fuite. Il parle de l’Australie, pays qui, selon son témoignage, attirait Jacques. Pierrette lui en aurait fait part. Et d’échafauder un scénario pour crédibiliser sa théorie. Jacques avait un copain d’armée qu’il aurait retrouvé récemment, lequel lui aurait donné un coup de main.
Quoique peu vraisemblable et jamais étayée par le moindre indice, cette version semble convenir. En tout cas, les gendarmes s’en contentent. Pourtant, au cours de l’enquête, un ami de Jacques lâche cette confidence que lui aurait livrée l’intéressé quelques semaines avant les faits : « Si un jour j’apprends que ma femme me trompe, tout le monde y passera. Il n’y aura pas de rémission. Je connais les coins. Là où j’irai, personne ne me trouvera. » Mais au bout de quelques mois, comme pressés d’en finir, les gendarmes abandonnent les recherches.
Il n’empêche. La disparition des Méchinaud reste une blessure qui, chaque année, à Noël, se rappelle au souvenir des villageois de Boutiers-Saint-Trojan et mine la famille. Il faut attendre 2001 et l’arrivée à la brigade de recherche de la gendarmerie de Cognac d’un enquêteur chevronné pour relancer l’affaire…
 
L’adjudant Stéphane Chalumeau possède une solide expérience de l’enquête judiciaire. Avant d’être muté à Cognac, il a passé plusieurs années à la section de recherche de Rennes puis de Poitiers. L’une de ses toutes premières idées en s’installant à la brigade de Cognac, c’est de consulter les vieux dossiers d’affaires non résolues qui dorment dans les placards et prennent la poussière sur des étagères. Lorsqu’il ouvre celui de l’affaire Méchinaud, l’adjudant Chalumeau est stupéfait. Il tombe sur un dossier quasiment vide. Une dizaine de pages seulement. Trois décennies sans acte judiciaire, un travail sommaire, des procès-verbaux d’auditions indigents, une enquête bâclée…
Trente ans après, Stéphane Chalumeau reprend tout de zéro. Taraudé par cette énigme, chaque fois que son emploi du temps le lui permet, il rassemble des pièces, questionne des voisins, des proches, des personnes qui se souviennent d’un détail, d’une parole… Il fouille et, à force d’acharnement, il constitue un dossier fourni, matière à convaincre la justice de procéder à de nouvelles recherches. En 2011, il le présente au procureur de la République d’Angoulême. Quarante ans plus tard, l’affaire Méchinaud se rappelle au souvenir des Cognaçais. Un nouveau chapitre judiciaire commence. Journaux et télévision s’en font l’écho.
Cette fois, on ne lésine pas. D’importants moyens sont mis en œuvre : des géoradars sophistiqués capables de repérer des signaux ou des traces dans le sol par ondes électromagnétiques, un radar subaquatique… Autant d’outils qui n’existaient pas au début des années soixante-dix. Des dizaines de gendarmes sont mobilisés qui sondent les points d’eau, les écluses, les puits, les cavités géologiques, d’anciennes carrières aujourd’hui noyées. On extrait des épaves, on recueille de nouvelles auditions. L’adjudant Chalumeau crée une cellule dédiée, baptisée « Bruneri 47 » en référence aux prénoms et aux âges des deux enfants. On vérifie jusqu’en Australie. Les semaines et les mois passent, mais, cette fois encore, rien. On a fermé une à une toutes les pistes et acquis la certitude qu’on ne les trouvera pas dans la région de Cognac.
 
Au début des années deux mille dix, des événements surviennent qui redonnent un peu d’espoir à la cellule Bruneri 47. En octobre 2010, un cueilleur de champignons découvre dans un bois de la région des ossements humains appartenant à un adulte et à un enfant. Selon un médecin légiste, ils datent d’une quarantaine d’années. Chalumeau n’exulte pas encore, mais il commence à y croire. Quelques semaines plus tard, l’ADN rend sa sentence : ça ne matche pas avec celui des Méchinaud. Déception.
En 2013, une Simca 1100 est repêchée dans les eaux de la Charente. Là encore, Chalumeau veut y croire. Négatif : ni la plaque d’immatriculation ni le numéro du moteur ne correspondent. Le moral de l’adjudant est en berne.
2014, encore un espoir déçu. À Cognac, lors de travaux de terrassement, des ossements humains sont mis au jour. Archéologues et experts douchent l’enthousiasme des enquêteurs : les pelleteuses ont creusé sur l’emplacement d’un cimetière mérovingien.
L’impasse. Coincée au fond d’un cul-de-sac, l’enquête n’avance plus, lorsqu’en 2020, coup de tonnerre. Une lettre anonyme arrive sur le bureau du procureur. Le corbeau assure que Pierrette et son amant Maurice Blanchon auraient échangé des courriers que le mari aurait interceptés. Une information judiciaire est confiée à un juge d’instruction, qui ordonne de perquisitionner un terrain appartenant à Blanchon. Une tractopelle retourne la terre, le terrain est mis sens dessus dessous. Une fois de plus, on fait chou blanc. La justice en est pour ses frais, et les enquêteurs repartent bredouilles. À plus de 80 ans, Maurice Blanchon, qui ne s’est jamais marié, observe tout ce remue-ménage d’un œil goguenard. Qu’on le soupçonne ne semble pas l’affecter plus que ça. Il veut encore se convaincre et convaincre les autres que Jacques Méchinaud s’est exilé en Australie avec femme et enfants. Une hypothèse définitivement écartée par l’enquête, mais à laquelle Blanchon s’accroche comme s’il voulait à tout prix éloigner la possibilité criminelle.
De son côté, Stéphane Chalumeau, aujourd’hui à la retraite, reste habité par cette affaire à laquelle il a consacré vingt ans de sa vie. Il ne veut pas en démordre : après avoir éliminé la piste de l’accident, celle du père qui tue sa famille avant de se suicider, puis celle du départ vers un pays étranger, il croit au crime commis par un tiers. Et, selon lui, ce ne peut en aucun cas être l’œuvre d’un rôdeur.
Depuis 2022, le dossier Méchinaud est entre les mains d’un juge d’instruction au pôle national des affaires non élucidées. L’affaire des disparus de Cognac dans la nuit de Noël 1972, non classée, est le plus vieux cold case en cours d’instruction au tribunal judiciaire de Nanterre.
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